
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 
26 septembre 2023, à 19 h 30, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, 
Municipalité de Wickham. 
 
Sont présents : Pascal Houle, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, Michael Côté, conseiller, formant quorum sous la présidence de la mairesse 
suppléante, Chantal Giroux. 
 
Sont absents : Guy Leroux, conseiller; Luce Daneau, mairesse. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Un avis spécial d’ajournement de la séance ordinaire du 12 septembre 2023 été adressé 
à tous les élus le 18 septembre 2023. 
 
Après la vérification du quorum et de la publication de l'avis spécial, la mairesse 
suppléante constate le quorum à 19 h 30 et déclare la séance ouverte. 
 

2023-09-288 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil.  
Il est proposé : 
. d’ajouter les sujets suivant à l’item 25 « varia » :  

1. Caisse Desjardins Des Chênes de Wickham – carnet de santé 
2. directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint – engagement de Dominic 

Alexandre 
3. remplacement d’une porte de garage – garage municipal 
4. remplacement d’un ponceau intersection rues José et Pierre-Luc et ajout bordure 

rue Boisjoli – adjudication du contrat 
5. terrain industriel – évaluation 
6. modification au calendrier des séances du conseil de 2023 
7. inspection des conduites d’égout – adjudication du contrat 

 
. que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 
 

Ordre du jour 
 
1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
3. période de question concernant l’ordre du jour 
 
Administration 
4. adoption des procès-verbaux 
5. suivi des dernières séances  
6. dépenses autorisées 
7. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à recevoir, 

dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, rémunération 
et frais de déplacements versés, repas remboursés, factures à payer   



 

8. rapports des différents comités 
9. amendements et rapport budgétaires 
10. règlement numéro 2023-07-975 – emprunt temporaire  
11. règlement numéro 2023-02-969 – emprunt temporaire 
12. renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 

Québec  
(2024 à 2028) – négociations entre les gouvernements du Québec et du Canada  

13. nomination de Catherine Pepin à titre de personne désignée pour la Municipalité de 
Wickham  

14. formation - accès à l’information  
 
Sécurité publique 
15. brigadiers scolaires – rémunération 
 
Transport 
16. fourniture de sel à déglaçage hiver 2023-2024 – adjudication du contrat  
17. fourniture de sable pour abrasifs hiver 2023-2024 – adjudication du contrat  
18. déneigement des trottoirs – adjudication du contrat  
19. abat-poussière années 2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 – adjudication du contrat  
 
Hygiène du milieu 
Santé et bien-être 
 
Aménagement, urbanisme et développement 
20. comité consultatif d’urbanisme – nomination des membres 
21. promesse d’achat – vente du terrain au CPE 
 
Loisirs et culture 
22. Comité Loisirs Culture et Sports Wickham 
23. vente de garage sans permis 
 
Autres 
24. varia 

1. Caisse Desjardins Des Chênes de Wickham – carnet de santé 
2. directeur général adjoint et greffier-trésorier adjoint – engagement de Dominic 

Alexandre 
3. remplacement d’une porte de garage – garage municipal 
4. remplacement d’un ponceau intersection rues José et Pierre-Luc et ajout bordure 

rue Boisjoli – adjudication du contrat 
5. terrain industriel – évaluation 
6. modification au calendrier des séances du conseil de 2023 
7. inspection des conduites d’égout – adjudication du contrat 

25. correspondances 
26. période de questions 
27. levée de l’assemblée 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

 3. PÉRIODE DE QUESTIONS CONCERNANT L’ORDRE DU JOUR 
Des questions sont posées. 
  



 

ADMINISTRATION 
 

2023-09-289 4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
Les élus ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 
2023, il est proposé d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 août 2023. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
5. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire.  
 

2023-09-290 6. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 108 641.16 $ en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire ainsi que celles 
autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à chaque membre 
du conseil et aux gens présents.  
 

2023-09-291 7. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 22 septembre 2023 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 1er au 31 août 2023 ont été remis à 
chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 5 août 2023 au 15 septembre 2023 372 669.59 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 15 septembre 2023 870 525.02 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de  
96 982.48 $. Une copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens 
présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 31 août 2023 104 574.62 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 31 août 2023 512.95 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 239 111.83 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
 
Il est proposé d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
8. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
a) par la mairesse Luce Daneau : aucun 



 

2023-09-292 9. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 
Année 2023 
Il est proposé d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de 
l'année 2023 portant les numéros d'écritures 202300074 à 202300076 ainsi que le rapport 
intitulé « État des activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 août 
2023 ainsi que les prévisions révisées de l’année 
2023 montrant un surplus de 110 931.16 $. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 

2023-09-293 10. RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-07-975 – EMPRUNT TEMPORAIRE  
La mairesse suppléante Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts sur cette question vu son implication au sein de l’organisme. Elle s’abstient donc 
de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. L’assemblée est présidée par le 
conseiller Michael Côté, maire suppléant. 
 
Attendu que le règlement numéro 2023-07-975 décrétant des travaux de réfection du poste 
de pompage et un emprunt de 502 400 $ pour en payer le coût a été approuvé par le 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation le 12 juillet 2023; 
Attendu que des dépenses seront à payer avant de procéder au financement permanent 
de ce règlement d’emprunt; 
Attendu l’article 1093 du Code Municipal; 
Attendu que ces travaux sont financés par le Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ); 
Il est proposé :  
. d’autoriser la mairesse et la directrice générale et greffière-trésorière à contracter un 

emprunt temporaire au montant de 502 400 $ pour et au nom de la Municipalité 
représentant 100 % de l’emprunt autorisé au règlement numéro  
2023-07-975 jusqu’à son financement permanent; 

. que l’emprunt soit contracté à la Caisse Desjardins des Chênes au taux préférentiel en 
vigueur, soit 7.20 %; 

. d’autoriser la mairesse et la directrice générale et greffière-trésorière à signer pour et 
au nom de la Municipalité les documents nécessaires. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-294 11. RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-02-969 – EMPRUNT TEMPORAIRE  
La mairesse suppléante Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts sur cette question vu son implication au sein de l’organisme. Elle s’abstient donc 
de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. L’assemblée est présidée par le 
conseiller Michael Côté, maire suppléant. 
 
Attendu que le règlement numéro 2023-02-969 modifiant le règlement numéro  
2022-04-957 décrétant des travaux de réfection d’une partie de la rue Bédard et un 
emprunt additionnel de 108 247 $ pour en payer le coût a été approuvé par le ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation le 28 juin 2023; 
Attendu que des dépenses seront à payer avant de procéder au financement permanent 
de ce règlement d’emprunt; 
Attendu que ces travaux sont payables par les immeubles imposables situés en bordure 
des travaux; 
Attendu l’article 1093 du Code Municipal; 
Il est proposé :  
. d’autoriser la mairesse et la directrice générale et greffière-trésorière à contracter un 

emprunt temporaire de 108 247 $ pour et au nom de la Municipalité représentant 100 % 
de l’emprunt autorisé au règlement numéro 2023-02-969 totalisant un emprunt 



 

temporaire total de 451 000 $ pour les règlements numéros  
2022-04-957 et 2023-02-969 jusqu’à leur financement permanent; 

. que l’emprunt soit contracté à la Caisse Desjardins des Chênes au taux préférentiel en 
vigueur, soit 7.20 %; 

. d’autoriser la mairesse et la directrice générale et greffière-trésorière à signer pour et 
au nom de la Municipalité les documents nécessaires. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

 
La mairesse suppléante Chantal Giroux revient. 
 

2023-09-295 12. RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE 
LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024 À 2028) – NÉGOCIATIONS ENTRE LES 
GOUVERNEMENTS DU QUÉBEC ET DU CANADA 

Considérant que les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement des 
négociations pour le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la 
contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 
Considérant que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec et du Canada de 
conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet important programme; 
Considérant que ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants dans 
les communautés du Québec; 
Considérant que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être majorées en 
raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 
Considérant que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de prévoir 
une indexation de 3,5% par année; 
Considérant que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) permette le 
financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les municipalités du 
Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, 
casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, 
etc.) soient admissibles à ce programme; 
Considérant l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les changements 
climatiques et de permettre aux municipalités de financer la réalisation d’aménagements 
et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces changements tels que 
l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les communautés forestières; 
Considérant que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde pour les 
municipalités; 
Considérant que les négociations doivent aboutir impérativement au début de l’automne 
2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour permettre aux 
municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 
Considérant que les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes de toute 
nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  
Il est proposé : 
. que la Municipalité de Wickham demande aux gouvernements du Québec et du 

Canada : 
 de conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale pour 

le renouvellement du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au  
31 décembre 2028; 



 

 d’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir une 
hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 
l’augmentation des coûts; 

 de n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle aux 
municipalités dans l’application du programme; 

 de permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages de 
rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux admissibles; 

 de rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

. de transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec,  
M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée Laforest, 
à la vice-première ministre et ministre des Finances du Canada, l’honorable Chrystia 
Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des Collectivités du Canada, 
l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et lieutenant du Québec, 
l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés fédéral et provincial du territoire, à la 
Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération canadienne des 
municipalités. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-296 13. NOMINATION DE CATHERINE PEPIN À TITRE DE PERSONNE DÉSIGNÉE 
POUR LA MUNICIPALITÉ DE WICKHAM  

Il est proposé : 
. de nommer pour la Municipalité de Wickham, Catherine Pepin, directrice générale et 

greffière-trésorière à titre de personne désignée et de l’autoriser :  
 à inscrire l’entreprise aux fichiers de Revenu Québec; 
 à gérer l’inscription de l’entreprise à clicSÉQUR – Entreprises; 
 à gérer l’inscription de l’entreprise à Mon dossier pour les entreprises et, généralement, 

à faire tout ce qui est utile et nécessaire à cette fin; 
 à remplir les rôles et à assumer les responsabilités du responsable des services 

électroniques décrits dans les conditions d’utilisation de Mon dossier pour les 
entreprises, notamment en donnant aux utilisateurs de l’entreprise, ainsi qu’à d’autres 
entreprises, une autorisation ou une procuration; 

 à consulter le dossier de l’entreprise et à agir au nom et pour le compte de l’entreprise, 
pour toutes les périodes et toutes les années d’imposition (passées, courantes et 
futures), ce qui inclut le pouvoir de participer à toute négociation avec Revenu Québec, 
et ce qui concerne tous les renseignements que Revenu Québec détient au sujet de 
l’entreprise pour l’application ou l’exécution des lois fiscales, de la Loi sur la taxe 
d’accise et de la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires, en communiquant 
avec Revenu Québec par tous les moyens de communications offerts (par téléphone, 
en personne, par la poste et à l’aide des services en ligne); 

 à révoquer les autorisations et les procurations au nom de Réal Dulmaine, ancien 
directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Wickham pour l’ensemble 
de ces dossiers; 

. que l’adoption de la présente résolution fait office de signatures pour l’ensemble des 
membres du conseil.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-297 14. FORMATION - ACCÈS À L’INFORMATION 
Attendu que Luce Daneau, mairesse, a repris son rôle de responsable de l’accès à 
l’information; 
Attendu la formation offerte par l’Association sur l'accès et la protection de l'information 
(AAPI); 
Attendu qu’il faut être membre de l’AAPI pour avoir accès à cette formation; 



 

Il est proposé : 
. d’autoriser l’adhésion de Luce Daneau comme membre professionnel de l’AAPI au coût 

annuel de 235 $ plus taxes; 
. d’inscrire Luce Daneau au programme de formation en traitement des demandes 

d’accès aux documents et aux renseignements personnels (ADRP) au coût de 1 925 $ 
plus taxes; 

. d’autoriser un déboursé au montant de 2 160 $ taxes en sus en paiement des frais 
d’adhésion et d’inscription; 

. d'amender le poste budgétaire 0211000454 d'une somme de 2 142.88 $ du surplus 
accumulé non affecté. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

2023-09-298 15. BRIGADIERS SCOLAIRES – RÉMUNÉRATION 
Attendu que des ajustements sont nécessaires au niveau de la rémunération des 
brigadiers scolaires. 
Il est proposé :  
. de répartir leur indemnité de vacances, selon le pourcentage de vacances à laquelle il a 

droit, chaque semaine sur la rémunération hebdomadaire normale; 
. d’indexer rétroactivement au 1er janvier 2023 leur taux horaire de 2.25 %; 
. d’indexer au 1er janvier 2024 leur taux horaire de 2.25 %. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
TRANSPORT 
 

2023-09-299 16. FOURNITURE DE SEL À DÉGLAÇAGE HIVER 2023-2024 – ADJUDICATION DU 
CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les soumissions 
reçues pour la fourniture de sel à déglaçage hiver 2023-2024; 
Il est proposé : 
. d’adjuger le contrat pour la fourniture de sel à déglaçage hiver 2023-2024 à Sel Frigon 

pour le prix de 40 180.89 $ taxes incluses; 
. que le devis d’appel d’offres, la soumission de Sel Frigon et la présente résolution soient 

le contrat liant la Municipalité et Sel Frigon. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-300 17. FOURNITURE DE SABLE POUR ABRASIFS HIVER 2023-2024 – 
ADJUDICATION DU CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les prix reçus pour la 
fourniture de sable pour abrasifs hiver 2023-2024; 
Il est proposé :   
. d’adjuger le contrat pour la fourniture de sable pour abrasifs hiver 2023-2024 à 

Transport Fréchette pour le prix de 40 839.12 $ taxes incluses; 
. que la demande de prix, la formule de prix de Transport Fréchette et la présente résolution 

soient le contrat liant la Municipalité et Transport Fréchette. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-301 18.  DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS – ADJUDICATION DU CONTRAT 
Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les prix reçus pour 
un contrat de quatre ans à compter de l’hiver 2023-2024 pour le déneigement des trottoirs 
ainsi qu’une copie du rapport concernant les prix reçus pour un contrat d’un an pour l’hiver 
2023-2024; 



 

Il est proposé : 
. d’adjuger le contrat de déneigement des trottoirs pour un an, soit l’hiver 2023-2024 à 

Les Entreprises Maverix pour le prix de 46 449.90 $ taxes incluses; 
. que la demande de prix, la formule de prix de Les entreprises Maverix et la présente 

résolution soient le contrat liant la Municipalité et Les Entreprises Maverix. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-302 19. ABAT-POUSSIÈRE ANNÉES 2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 – ADJUDICATION 
DU CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les prix reçus pour la 
fourniture d’abat-poussière pour les années 2024 à 2028 inclusivement; 
Il est proposé : 
. d’adjuger le contrat pour la fourniture d’abat-poussière pour les années  

2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 à Les Entreprises Bourget inc. pour le prix de 
43 460.54 $ taxes incluses; 

. que la demande de prix, la formule de prix de Les Entreprises Bourget inc. et la présente 
résolution soient le contrat liant la Municipalité et Les Entreprises Bourget inc. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2023-09-303 20. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME – NOMINATION DES MEMBRES 
Attendu le départ du maire Ian Lacharité avant la fin de son mandat; 
Attendu qu’il doit y avoir 3 membres du conseil dans le comité consultatif d’urbanisme; 
Il est proposé de nommer sur le Comité consultatif d’urbanisme la mairesse,  
Luce Daneau, pour un terme qui se terminera le 1er décembre 2024. Adoptée à l'unanimité 
des conseillers présents.  
 

2023-09-304 21. PROMESSE D’ACHAT – VENTE DU TERRAIN AU C.P.E. Mini-Campus 
Attendu la résolution numéro 2023-04-153; 
Attendu que le conseil est d’accord à céder le terrain au C.P.E. Mini-Campus; 
Attendu les discussions tenues entre la directrice générale et greffière-trésorière et la 
représentante du C.P.E. Mini-Campus concernant la vente du terrain portant le numéro 
de lot 6590086 situé au 982, rue Boisvert; 
Attendu le projet de promesse d’achat du terrain portant le numéro de lot 6590086 soumis 
par le C.P.E. Mini-Campus au prix de 150 000 $; 
Attendu les dépenses réelles pour l’acquisition du terrain sont plus élevé que prévue et 
par conséquent ces dernières dépassent le prix de vente d’environ 30 000 $; 
Attendu la clause indiquant que la Municipalité peut racheter le terrain pour le prix vendu 
si le C.P.E. n’est pas construit d’ici les 5 prochaines années; 
Il est proposé : 
. d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière et la mairesse Luce Daneau à signer 

la promesse d’achat du C.P.E. Mini-Campus du terrain portant le numéro de lot 6590086 
situé au 982, rue Boisvert pour le prix de 150 000 $; 

. que les dépenses payées ou engagées à ce jour pour ce projet soient payables à même 
le produit de la vente du terrain et la différence à même surplus accumulé non affecté. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
LOISIRS ET CULTURE 
 



 

2023-09-305 22. COMITÉ LOISIRS CULTURE ET SPORTS WICKHAM 
Attendu la résolution reçue du Comité Loisirs Culture et Sports Wickham annonçant leur 
dissolution; 
Il est proposé d’envoyer une lettre au Comité Loisirs Culture et Sports Wickham afin de 
les remercier de leur implication dans la communauté pendant toutes ces années. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

 
2023-09-306 23. VENTE DE GARAGE SANS PERMIS 

Attendu que plusieurs citoyens aimeraient qu’une deuxième fin de semaine pour les ventes 
de garage sans permis soit autorisée; 
Attendu la réglementation en vigueur sur les ventes de garage; 
Il est proposé  
. d’autoriser la tenue de ventes de garage sans permis sur tout le territoire de la 

municipalité les 7 et 8 octobre 2023 
.  de ratifier la publication à l’effet qu’il y a de l’espace disponible dans le stationnement 

du Centre communautaire pour les gens qui désirent s’y installer pour la vente de 
garage et qu’en cas de pluie, le Centre communautaire sera accessible pour la vente 
de garage; 

. de ratifier la publication cette activité à la population via les différents outils de 
communication de la Municipalité; 

. d’aviser la Sûreté du Québec. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
AUTRES 
 

 24. VARIA 
2023-09-307 1. CAISSE DESJARDINS DES CHÊNES DE WICKHAM – CARNET DE SANTÉ 

La mairesse suppléante Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit 
d’intérêts sur cette question vu son implication au sein de l’organisme. Elle s’abstient donc 
de participer aux délibérations, de voter et quitte la salle. L’assemblée est présidée par le 
conseiller Michael Côté, maire suppléant. 
 
Attendu les discussions avec la Caisse Desjardins des Chênes en lien avec une possible 
vente de Caisse de Wickham situé au 830, rue Saint-Jean à la Municipalité de Wickham; 
Attendu que le conseil désire connaitre l’état de santé du bâtiment afin de mieux orienter 
ses réflexions; 
Il est proposé : 
. de mandater Un à un Architectes pour effectuer le carnet de santé incluant le rapport, 

pour le 830, rue Saint-Jean pour un montant évalué à 5 000 $ taxes en sus; 
. de payer cette dépense en prenant les deniers nécessaires du surplus accumulé non 

affecté pour l’entretien, la réparation, le remplacement ou la construction de nouveaux 
bâtiments. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
La mairesse suppléante Chantal Giroux revient. 
 

2023-09-308 2. DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT ET GREFFIER-TRÉSORIER ADJOINT – 
ENGAGEMENT DE DOMINIC ALEXANDRE 

Attendu l’offre d’emploi publiée; 
Attendu qu’un processus rigoureux de dotation a été suivi; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent contrat; 
Il est proposé : 
. de ratifier l’engagement en date du 21 septembre 2023 de Dominic Alexandre à titre de 

directeur-général adjoint et greffier-trésorier adjoint aux conditions prévues au contrat 



 

de travail négocié entre la Municipalité et Dominic Alexandre; 
. d’autoriser Luce Daneau, mairesse, à signer pour et au nom de la Municipalité, du 

contrat de travail à intervenir avec Dominic Alexandre. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
Copie du contrat de travail est joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 

2023-09-309 3. REMPLACEMENT D’UNE PORTE DE GARAGE – GARAGE MUNICIPAL 
Attendu qu’une des portes de garage du garage municipal doit être remplacée; 
Attendu les prix reçus;  
Attendu que cette dépense est admissible au Programme d’aide financière pour les 
bâtiments municipaux (PRABAM); 
Il est proposé d'adjuger le contrat à PGM - Porte de garage pour le remplacement d’une 
porte de garage au garage municipal pour le prix évalué à 7 975 $ plus taxes 
conformément à la soumission du 25 septembre 2023 et de payer cette dépense à même 
la subvention à recevoir du Programme d’aide financière pour les bâtiments municipaux. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-310 4. PONCEAU INTERSECTION RUE JOSÉ ET PIERRE-LUC ET AJOUT DE 
BORDURE RUE BOISJOLI – ADJUDICATION DU CONTRAT 

Chaque membre du conseil a reçu une copie du rapport concernant les prix reçus pour le 
remplacement du ponceau à l’intersection des rues José et Pierre-Luc et pour l’ajout d’une 
bordure de ciment sur la rue Boisjoli; 
Il est proposé : 
. d’adjuger le contrat à Gestimaction Inc. pour le remplacement du ponceau à 

l’intersection des rues José et Pierre-Luc et pour l’ajout d’une bordure de ciment sur la 
rue Boisjoli pour le prix de 76 918.50 $ taxes incluses; 

. que la demande de prix, la formule de prix de Gestimaction Inc. et la présente résolution 
soient le contrat liant la Municipalité et de Gestimaction Inc.; 

. de payer cette dépense à même les revenus reportés réservés à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-311 5. TERRAIN INDUSTRIEL - ÉVALUATION 
Attendu l’offre d’achat reçu pour une parcelle du lot 5773510;  
Attendu que le conseil désire estimer la valeur de ce terrain; 
Attendu l’offre de service reçu 
Il est proposé : 
. de mandater Daniel Bouchard évaluateur agrée pour évaluer la valeur marchande du lot 

5773510 pour un montant de 4 200 $ taxes en sus conformément à l’offre de service du 
20 septembre 2023; 

. de payer ces dépenses en prenant les deniers nécessaires du surplus prévu de l’année 
en cours. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-312 6. MODIFICATION AU CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL DE 2023 
Attendu que, conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, le conseil peut 
décider qu’une séance ordinaire débutera au jour et à l’heure qu’il précise plutôt que 
conformément au calendrier; 
Il est proposé de tenir la séance ordinaire du mois d’octobre 2023 le 10 au lieu du  
2 à 20 h. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2023-09-313 7. INSPECTION DES CONDUITES D’ÉGOUT – ADJUDICATION DU CONTRAT 
Attendu l’offre de service reçue; 



 

Attendu que cette dépense est prévue au budget 2023; 
Il est proposé : 
. d’adjuger le contrat pour l’inspection télévisée, incluant la préparation d’un rapport, et le 

nettoyage de 2 kilomètres de conduites d’égouts sanitaire à l’entreprise ICR Expert pour 
le montant forfaitaire de 11 100 $ taxes en sus; 

. que la demande de prix, le prix de l’entreprise ICR Expert et la présente résolution soient 
le contrat liant la Municipalité et l’entreprise ICR Expert. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

25. CORRESPONDANCES 
La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 31 août 2023 a été remise 
à chaque membre du conseil.  
26. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées. 
 

2023-09-314 27. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé que la présente séance soit 
levée à 20 h 26. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
Chantal Giroux Catherine Pepin 
Mairesse suppléante Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
Je, Chantal Giroux, mairesse suppléante, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
 
Chantal Giroux 
Mairesse suppléante 
 
 


